
3. L'Accord n'interdit en rien à l'une comme à l'autre des Parties
contractantes de maintenir en place leurs monopoles d'État déjà en
existence le jour de son entrée en vigueur. Les Parties contractantes
échangeront, dans un délai de deux ans après l'entrée en vigueur de
l'Accord, des lettres énumérant leurs monopoles d'État en existence au
moment de l'entrée en vigueur.

M. Ekceptions et exonérations générales:

1 . Aucune disposition de l'Accord ne sera interprétée comme interdisant à
une Partie contractante d'adopter, de maintenir ou de faire appliquer
toute mesure, compatible avec l'Accord, jugée par elle appropriée pour
s'assurer que les activités d'investissements menées sur son territoire le
soient dans le respect de certains facteurs environnementaux.

2. À condition que ces mesures ne soient pas appliquées de manière
arbitraire ou injustifiable, ou qu'elles ne constituent pas une restriction
déguisée à l'investissement, l'Accord n'a pas pour effet d'interdire à
une Partie contractante d'adopter ou de maintenir les mesures
suivantes :

a) nécessaires pour faire respecter les lois et les règlements qui ne
sont pas incompatibles avec ses dispositions;

b) nécessaires pour protéger la vie ou la santé humaines, ou celle
des animaux et des végétaux;

c) se rapportant à la conservation des ressources naturelles
épuisables, vivantes ou non vivantes, pour autant qu'elles
prennent effet conjointement avec des restrictions à la
production ou à la consommation nationales.

3. Aucune disposition de l'Accord ne peut étre interpréte comme
interdisant à une Partie contractante d'adopter ou de maintenir des
mesures raisonnables, pour des raisons prudentielles, telles que celles
qui suivent:

a) la protection des investisseurs, des déposants, des participants
aux marchés financiers, des titulaires de police d'assurance, des
bénéficiaires de telles polices ou des personnes envers lesquelles
une institution financière a des obligations fiduciaires;

b) le maintien de la sécurité, de la so té, de l'nîtgri ou de la
responsabilité financière des institutions financières;

c) la préservation de l'intégrité et de la stabilité du système
financier d'une Partie contractante.

4. Les investissements dans les industries cultureles sont exonérés de
l'application des dispositions de l'Accord.

5. Les dispositions des articles H, Il, IV, V et VI de l'Accord ne
s'appliquent pas aux cas suivants :

a) aux marchés publics d'un gouvernement ou d'une entreprise
publique;


